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SÉANCE DU 26 PLUVIÔSE AN II (14 FEVRIER 1794) - N°“ 1 ET 2 3 

les jeunes républicains sous la férule de gens 
infectés de principes et de maximes contraires 
au vrai républicanisme. 

Renvoyé au comité d’instruction publique (1). 
j 

La société républicaine d’Orléans, réunie aux 
sections et à toutes les autorités constituées de 
cette commune, à la Convention nationale : 

« Citoyens représentants, les succès de nos ar¬ 
mes font pâlir les tyrans coalisés. Ils proposent 
une trêve de deux ans; une trêve : eh ! les per¬ 
fides respirent encore ! Intrépides montagnards, 
vous avez déclaré que vous ne donneriez la paix 
aux peuples qu’avec la liberté. Ce décret sublime 
électrise toutes les âmes : les républicains ne 
transigent point avec les despotes. Nous avons 
juré de ne quitter les armes, que lorsqu’ils se¬ 
ront tous écrasés. Fidèles à notre serment, nos 
bras préparent la foudre qui doit anéantir ces 
monstres : parlez et l’Europe entière sera 
libre. » 

Mention honorable, renvoyé au comité de sa¬ 
lut public (2). 

2 

; On fait lecture des adresses envoyées à la 
Convention par les administrations et les mu¬ 
nicipalités. 

Le district de Senones annonce que la vente 
du mobilier du ci-devant prince de Salm s’est 
élevée à 40,000 liv.; qu’une vente de biens d’émi¬ 
grés, faite le 17, s’est portée à 35,426 liv., quoi¬ 
que l’estimation n’excédât pas 12,468 liv. 

Le district du Mont-Unité écrit que des biens 
estimés 32,420 1. ont été vendus 126,190 liv. 

A Murat, département du Cantal, plusieurs 
biens d’émigrés, estimés 331,476 liv., ont été 
vendus 862,005 liv. 

A Saint-Fargeau, trois lots de biens d’émi¬ 
grés, évalués à 91,822 liv., ont produit, à l’ad¬ 
judication définitive, 163,950 1. 

Le district de Porentruy annonce qu’il a été 
expédié au district d’Altkirch 829 chemises, 407 
paires de bas, 34 paires de souliers, 13 paires 
de guêtres. 

Celui de Beaugency tient à la disposition de 
la trésorerie 141 marcs 6 onces 4 gros. 

Le département des Ardennes annonce un en¬ 
voi de 1784 marcs d’argent, 241 liv. et deux 
croix de Saint-Louis. 

Le district de Crépy, 360 marcs 4 onces 7 gros 
et demi, et 1100 livres de charpie, de la part 
des citoyennes du district. 

Celui de Loches, 1456 marcs d’argenterie, 126 
marcs de brûlé, d’étoffes et de galon 2 marcs 
d’or et 4 agathes. 

La municipalité de Rai (3) annonce que cette 
commune a déposé au district toute l’argente¬ 
rie et le cuivre de son église. 

Celle de Castel-Sarrazin, qu’outre plusieurs 
dons en linge, en souliers et habits, cette com-

(1) B1", 26 pluv. Mention dans M.U., XXXVI, 442. 
(2) Bln, 26 pluv. (1er suppl*) . Mention dans J. 

Fr., n° 509; M.V., XXXVI, 461. Cette adresse com¬ 
porterait 6 445 signatures. 

(3) Et non Ray (Orne). 

mune vient d’offrir à la patrie 242 marcs d’ar¬ 
genterie provenant du culte. 

Celle de Val, 23 marcs d’argent, et 131 livres 
de cuivre (1). 

Celle de la Chapelle-sous-Brancion (2) , 74 
chemises, un drap, 68 liv. en assignats, 8 marcs 
7 onces en argent, et 64 livres en cuivre. 

Celle de Linières, 30 paires de souliers. 
Celle de Saint-Rambert annonce un don pa¬ 

triotique fait par le citoyen François-Joseph Re¬ 
verdy, montant à la somme de 3410 liv. 

Le comité de surveillance d’Onzain, district 
de Blois, annonce les dons faits par plusieurs 
citoyens, en linge, souliers et assignats. 

Celui de Flotte, Isle-de-Ré, écrit qu’outre 125 
chemises, 79 paires de bas, 13 paires de souliers, 
toute l’argenterie du culte catholique a été en¬ 
voyée au district. 

Celui de Réunion-sur-Oise annonce que les 
fouilles patriotiques ont produit plus d’un de¬ 
mi-million en argent, or et diamans. 

Toutes ces adresses respirent le patriotisme 
le plus pur et le plus ardent, le respect le plus 
prononcé pour la Convention; toutes annoncent 
les progrès rapides du culte de la raison, la 
destruction du fanatisme, et le vœu général que 
la Convention ne quitte son poste que lors¬ 
qu’elle aura sauvé la patrie. 

La Convention décrète qu’il en sera fait men¬ 
tion honorable avec insertion au bulletin (3). 

a 
[Le distr. de Senones au présid. de la Conv.; 

19 pluv. II] (4). 
Il a été procédé le 20 nivôse dernier et jours 

suivants, à la vente du mobilier du ci-devant 
prince de Salm et malgré la distraction faite des 
tableaux qui sont d’un grand prix, de la Biblio¬ 
thèque, de 60 matelas, traversins et de 60 cou¬ 
vertures de laine, malgré les objets précieux 
qu’il a emportés lors de son départ en 1791 
(vieux style), elle s’est encore portée à 40.000 1. 

Le 17 présent mois, il a été procédé à l’adju¬ 
dication définitive de biens d’émigrés, divisés 
en petites portions. L’estimation se portoit à 
12.468 1. et l’adjudication définitive s’est portée 
à 35.426 1. 

Montagne ! c’est ton énergie, c’est la sagesse 
de tes décrets, c’est l’ensemble des mesures du 
Comité de Salut public qui produisent cette aug¬ 
mentation. Sois toujours ce que tu es et les 
Français seront libres et heureux. Salut. » 
Balland (v. -présid.), L. Thouvenin, Ant. Jacquet, 
A. Antoine (secret.) [et 2 signatures illisibles']. 

b 
Les administrateurs du directoire du district 

de Mont d’Unité font passer à la Convention deux 
notes d’adjudications de biens d’émigrés. La pre¬ 
mière consiste en neuf articles estimés 8790 liv., 
et qui ont été vendus 31.800 liv.; la seconde note 
renferme onze articles estimés 23.660 liv., et 
vendus 96.390 liv. (5). 

(1) Le Val (Var). 
(2) Et non La Chapelle-sous-Briançon. Saône-et-

Loire. 
(3) P.V., XXXI, 245-47. 
(4) C 291, pl. 926, p. 13. Bin, 26 pluv. 1er suppl‘). 
(5) Bln, 26 pluv. (1er suppl*). Ci-dev* St-Gaudens. 
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